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Montreuil, le 13 février 2009

Communiqué de la Fédération CGT-FAPT

Nos cotisations à la Mutuelle Générale doivent participer à l’amélioration de nos garanties, pas à la privatisation de la Poste

Le conseil d’administration de la Poste du 18 décembre 2008 a décidé de vendre les bâtiments de 6 PIC courrier ou colis à un OPCI (office de placement collectif en immobilier).

Cette opération, à laquelle s’est opposée la CGT, participe à la privatisation de la Poste et à sa vente par appartement.

Quelle ne fut pas notre surprise de découvrir dans les investisseurs de cet OPCI la Mutuelle Générale.

Ainsi, nos cotisations, plutôt que d’améliorer notre couverture santé-prévoyance, servent donc à financer les besoins de trésorerie de la Poste.

La MG est-elle déjà sur les rangs pour faire parti des investisseurs publics annoncés par Sarkozy ?

Les cotisations individuelles flambent (de 2002 à 2009, elles ont augmenté de 42 à 48 % pendant que le point d’indice Fonction Publique n’augmentait que de 5,53 %). La MG a fait 30 millions d’euros de bénéfices sur les cotisations santé du contrat groupe santé-prévoyance de la Poste en 2007.

Les postiers et les télécommunicants ont du mal à finir leur mois, et dans le même temps avec nos cotisations, la MG joue au Monopoly.

Il est temps de revoir les règles de provisionnement des mutuelles qui génèrent des fonds financiers énormes qui ne participent qu’à la spéculation financière, mais pas à l’amélioration des garanties des mutualistes.

Les élus CGT au CA de la MG avaient proposé que celle-ci prenne position contre la privatisation de la Poste comme d’autres associations ou fédérations rassemblant des postiers. Les dirigeants de la MG l’ont refusé.

Dans cette période où dans l’unité la plus large, les postiers et la population se mobilisent contre la privatisation, il est désolant qu’une fois de plus, dans une période difficile, les dirigeants de la Mutuelle Générale choisissent les orientations des dirigeants de la Poste contre celles du personnel. 
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